






 





         

   
   

 

   

     

   
    

    

   

 
 

    
   

 

          
         

    

         

          
       

          
       

        

           

        
 

          
          

        
         

        

          

    
       

       



          

           

       
  

  

      
 

  

          

            

              
         

         
    

     

   

             

         

             

         

              

          

      

 

     
   

 

     



 

             

        

         
        

         
         

             

      

                

      

 

        

         

           

         

      
 

       



  

           
        

          
         

  

             
       

          
      

             
       

          
      



Commission de protection v
du tenitolre agricole
du Québec

DIRECTION DES ENQUETES

Québec, le 6 janvier 1988

A Gestion La Souvenance Inc. & Al

535, avenue des Oblats, C.P. 2415
Québec

GIK 7R3

OBJET: D/Q:
Lot(s): Ptie 332-1

Municipalité impliquée: Ste-Foy

131073 Code: 2017D

A qui de droit,

Votre déclaration du
20 octobre 1987

16 octobre 1987 reçue 1 e

a fait l'objet d'une vérifi
cation.

Selon l'information que vous nous avez fournie, cette dé

claration a été jugée conforme aux termes de la Loi.

Vous trouverez, ci-joint, les dispositions de la Loi qui
s'y appliquent.

je.

ROBERT^ST-JACQUES, enquêteur
CPTAQ - Québec

p. j.

C.C.: Municipalité Ste-Foy

200-A. chemin Sainte-Foy
Québec, OC GIR 4X6

Téi.: (418) 643-3314 (local)
1-800-462-5341 (extérieur)



I

s BÂTISSE
existante

I

BATISSE PROJETÉE

I

PLAN COPIE CONFORME

19/7Le..
montrant i*état des fieux au Parc Commémoratif fa Souvenance

CADASTRE» PAROISSE DE L’ANCIEN NE - LORETTE

MUNICIPALITE» .VJ.LLE DE_ SAINTE-FOY

LUC PELLETIER
ARPENTEUK.GEOMETRE

DIVISION D'ENREGISTREMENT» QUEBEC

1:400Echelle:

'Z/Li,
LUC PELLETIER

Préparé par*
9 OCTOBRE 1987Dafe-

orpenteur-géoméfre
7-269-17 2404

Projet Minute



ppxppfiA ê-T^ ;P-*
- potOÛÏi^OiJ»

' k>L&^

\
\

e-

? u^
4

UE.-^ e>»i-'S-.^'

-^f-^vze-,
DC)■

i.

of 4/I 4-

II'è^2£ •V

9

1_7

1 p^Ux^'Ê>^ Vc^ïi. E
I 1

tti^

l)C\^+<iviTC

tt t
0 ^
? .2 ^^TTHeN^T

\/o^{Z^ vyo€ I
PeoTU-^:^

oHaH?roëe:
^ oéri'^

^=Uwo^

1iti

T" ^ i
1

^U42îrnf

\

\ /

/■

4>i





Québec, le 10 juillet 2002 
 
 
 
 
Me Martin R.Gagné 
Fasken Martineau DuMoulin 
140, Grande-Allée Est, bureau 800 
Québec (Québec) G1R 5M8 
 
 
OBJET : N/dossiers : 044348, 102779, 160983, 131073 et 223570 
  Nom  : Gestion La Souvenance inc. & Al 
  Lot(s)  : 332-1 et 332 
  Cadastre : paroisse de l’Ancienne-Lorette 
  Cir. Foncière : Communauté de Québec 
  Municipalité : Sainte-Foy 
 
 
 
Cher confrère, 
 
J’accuse réception de votre lettre du 8 juillet dernier, concernant le dossier 
mentionné en exergue. 
 
Quant à votre demande pour obtenir une copie des déclarations déposées aux 
dossiers 044348, 102779 et 160983, ces dossiers ne sont plus disponibles ayant 
été détruits en vertu du plan de conservation des archives ayant actuellement 
cours à la Commission qui prévoit que les dossiers peuvent être détruits après 
un délai de 10 ans. 
 
À l’égard du dossier 131073, ce dossier bien qu’il date de plus de 10 ans n’a pas 
été détruit, si bien que nous pouvons vous transmettre une copie de déclaration 
produite à la Commission accompagnée d’une copie de l’avis de conformité qui 
avait alors été transmis par le service des enquêtes. 
 
Concernant le dossier 223570, nous vous transmettons également une copie de 
déclaration qui a été produite à la Commission, mais celle-ci n’a pas été suivie 
d’un avis de conformité. Elle est toutefois réputée conforme par l’application de 
l’article 100.1 de la loi. 
 
Relativement à votre demande pour obtenir une copie des photocopies 
aériennes, nous ne pouvons pas y donner suite, puisque que la Commission 
n’offre pas ce service.  



Dossier   2 

 
 
Par ailleurs, il vous est possible de vous adresser directement à la 
Photocartothèque du Québec, afin d’identifier et s’il y a lieu obtenir une copie des 
photographies aériennes disponibles. 
 
Veuillez agréer, Cher confrère, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Léandre Landry, avocat 
Direction des affaires juridiques 
 
LL/sb 
 
p.j. 















































DECLARATION

'■ LBLOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE

(Articles 31.31.1,40, 101,103, 105)
Réf.: Dossier 9072 L

SECTION 1.

Gestion La Souvenance inc. et

Nom :parc Commémoratif La Souvenance inc. (1) Prénom :

RENSEIGNEMENTS SUR LE DECLARANT

Adresse personnelle ou siège social ; 301/ rang Ste-Anne

Code postal : G2E 3L9Municipalité : Ste-Foy

Occupation principale : nü

bureau: ( 418 ) 871-2372

résidence: (

télécopieur: (

Numéro(s) de téléphone :

nilNom, adresse et téléphone du propriétaire si autre que le déclarant :

le de cimetièreilLç

SECTION 2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION

332-1 PartieNuméro du lot ou de chacun des lots:

Rang:

Paroisse de l'Ancienne-LoretteCadastre:

101,614.9 mètres carrésSuperficie du lot ou de chacun des lots:

Municipalité: Ste-Foy

Date d'enregistrement du titre de propriété :

Numéro d’enregistrement du titre de propriété:

7 septembre 1973

759277

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(ARTICLE 53)

SECTION 3.

J’autorise la divulgation d^ renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

QfYN WrA y
iyAN~RODRIGUE, Direct^ général

^ Fc-olLieC- qi"DateSignature

Municipalité:

SECTION 4. RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITE

Le permis a été demandé le ;

Date d'émission :

Numéro du permis :

Type de construction :

3 3 4?- / ANuméro du lot :

ou

Date du refus :

zlMotifs :

g,Téléphone: ( V/B*)

Télécopieur: (

Officier municipal :Signature



P
DÉCLARATION D’EXERCICE D’UN DROIT PERSONNEL OU RÉEL AFIN

D’OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUCTION SANS L’AUTORISATION REQUISE
DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUÉBEC

I

GUIDE POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE

A LIRE AHENTIVEMENT

L’article 32:

«Une corporation municipale, une corporation de comté ou une communauté ne peut émettre un permis
de construction sur un lot situé dans une région agricole désignée à moins que la demande ne soit
accompagnée d’un certificat d’autorisation de la Commission ou d’une déclaration du requérant à l’effet
que le projet faisant l’objet de la demande ne requiert pas l’autorisation de la Commission.

Lorsque le requérant produit une déclaration, il doit également fournir la preuve qu’un exemplaire de cette
déclaration a été transmis à la Commission». (L.R.Q., c. P-41.1, a.32)

Pour l’application de cet article, une déclaration est requise:

• dans le cas d’une utilisation non agricole, si un permis de construction est nécessaire à l'érection d’un

nouveau bâtiment ou au changement d’usage d’un bâtiment existant;

• pour l'addition, l’agrandissement d’un bâtiment lorsque d’un tel permis résulterait une augmentation de
la superficie déjà utilisée à des fins autres que l’agriculture;

- pour un bâtiment agricole. (Voir note explicative à la section 5).

I

Assurez-vous avant de compléter ce formulaire de déclaration que votre situation
correspond bien à l’un ou l’autre des articles de la loi suivant: 31,31.1.40,101.103.
105. Vous les retrouverez au début de chacune des sections du formulaire.

Afin de permettre la vérification de la déclaration, celle-ci devra être

remplie selon le guide et les documents requis devront y être joints.

N.B.:

Section 1. La partie «RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT» doit être remplie dans
entier et écrite lisiblement.

son

Section 2. Pour la section «RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION», il est né

cessaire que vous ayez en main votre titre de propriété car il contient les informations
essentielles comme: le numéro du lot... du cadastre de la paroisse... ou du canton de...
Ces renseignements se retrouvent généralement sous la rubrique «désignation» de
votre titre. Quant à la date et le numéro d’enregistrement, référez-vous au timbre du

bureau d’enregistrement en marge de ce même titre.

> -

». t

La partie «LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET

SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS», doit être signée.

, \
A «RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ», vous devez faire

compléter cette section par l’officier municipal responsable de l’émission des permis.

Section 3.

Section 4.

Vous devez au chapitre «DÉCLARATION», remplirlasectionquis’appliqueàvotre cas
pour l’exercice du droit personnel ou réel auquel vous prétendez et signer sous ce seul
article.

Sections

5,6 et 7.

Section 8. | ^ «ATTESTATiON» - Doit être signée.
O

I

«



SECTION 7. DÉCLARATION DE DROITS RÉELS

Lot utilisé à une autre fin que l’agricultureion 7 A.

Article 101

«Une personne peut, sans l’autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l’agriculture un lot situé

dans une région agricole désignée, une aire retenue pour fins de contrôle ou une zone agricole, dans la mesure où ce lot

loi visant à exiger une autorisation de la Commission ont été rendues applicables sur ce lot.

Ce droit n’existe qu’à l’égard de la superficie du lot qui était utilisée à une fin autre que l’agriculture ou pour laquelle un permis
d’utilisation à une fin autre que l’agriculture avait déjà été délivré lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger
l’autorisation de la Commission ont été rendues applicables à ce lot».

Article 102

«Le droit reconnu par l’article 101 subsiste malgré l’interruption ou l’abandon d’une utilisation autre que l’agriculture. Il est
toutefois éteint par le fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d’un an, à compter
du moment où les dispositions de la présente loi visant à exiger l’autorisation de la Commission ont été rendues applicables
sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l’objet d’un acte
d’aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur à l’occasion d’un lotissement ou d’une

aliénation, intervenue après le 20 juin 1985».

Article 103

«Une personne peut, sans l’autorisation de la Commission, étendre la superficie sur laquelle porte un droit reconnu par

l’article 101. Cette superficie peut être portée à un demi-hectare si, au moment où les dispositions de la présente loi visant
à exiger une autorisation de la Commission y ont été renduesapplicables,ce lot était utilisé ou faisaitdéjà l’objet d’un permis
d’utilisation à des fins résidentielles. Elle peut être portée à un hectare s’il s’agissait d’une utilisation ou d’un permis
d’utilisation à des fins commerciales, industrielles ou institutionnelles.

L’extension prévue par l’alinéa précédent peut être faite sur plus d’un lot lorsqu’une personne était propriétaire de plusieurs

lots contigus à la date où les dispositions de la présente loi visant à exiger l’autorisation de la Commission ont été rendues

applicables à ces lots».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Lot utilisé à une fin autre que l'agriculture lors de l’entrée en vigueur de la loi.

Type d’utilisation:

résidentielle □

• Superficie ainsi utilisée au décret:

institutionnelle Ocommerciale 0 industrielle □

3830 pieds carrés

• Type de permis d’utilisation au décret: Agrandissement du Maijsolée déjà existant

JE DÉCLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D’UN DROIT EN VERTU DES ARTICLES 101 ET 103

DE LA LOI.

DateSignature
YVAN RODRIGUE, Directeur général

Lot adjacent à un chemin public avec aqueduc et égout municipauxSection 7 B.

Article 105

«Une personne peut, sans l’autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliserà une fin autre que l’agricultureun lot qui,

après la date à laquelle les dispositions de la présente loi visant à exiger une autorisation de la Commission lui ont été rendues

applicables, est ou devient adjacent à un chemin public où les servicesd’aqueducet d’égout sanitairesontdéjà autorisés
par un règlement municipal adopté avant cette date et approuvé conformément à la loi.

Ce droit ne s’étend pas toutefois aux parties du lot situées à plus de 60 mètres de l’emprise du chemin public dans le cas

d’une utilisation résidentielle, non plus qu’à celles situées à plus de 120 mètres de cette emprise dans le cas d’une utilisation

commerciale, industrielle ou institutionnelle».

Renseignements complémentaires

Le nom du chemin public:

DateAqueduc, règlement municipal numéro:

Égout, règlement municipal numéro: _

JE DÉCLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D’UN DROIT EN VERTU DE L’ARTICLE 105 DE LA LOI

Date

DateSignature
YVAN RODRIGUE, Directeur général

SECTIONS. ATTESTATION

J'ATTESTE QUE TOUTES LES INFORMATIONS QUE J'AI FOURNIES AU PRÉSENT FORMULAIRE

SONT EXACTES ^

\vJCMY^ VnJC:iVxU.\;o<-00»
jflgWRnnRTCIF:. ni rprfpiir^^4ra 1

Signature Date



COMMENT ACHEMINER VOTRE DÉCLARATION

A) Remettez à la municipalité la copie or et la preuve que vous avez bien fait parvenir la copie blancl^H
la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

B) Faites parvenir la copie blanche du présent formulaire à:

COMMISSION DE PROTECTION

DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUÉBEC

200-A, chemin Sainte-Foy,
2e étage

Québec (Québec)
G1R4X6

avec les documents suivants :

1) Un plan ou croquis illustrant:

• l’endroit de la construction par rapport aux lignes de lots, au chemin public et
aux autres constructions existantes, en précisant les distances en pieds ou en
mètres;

• la direction NORD;

• l’ensemble du ou des lots visé(s) par la déclaration;

• la date de la confection du plan et la signature de la personne qui l’a réalisé.

2) Copie complète du titre de propriété pour le ou les lot(s) visé(s) par la déclaration.

C) Conservez la copie verte pour vos dossiers.

IMPORTANT:

Le déclarant qui ne fournit pas les documents et renseignements requis s’expose à recevoir un avis
de non-conformité.

Le signataire de la déclaration assume toujours la responsabilité de
celle-ci et ce même si la municipalité a émis le permis de construction

sollicité sur production de cette déclaration. Dans tous les cas, la

Commission dispose de 90 jours (à compter de la réception de la dé

claration) pour en vérifier le bien-fondé. Si vous avez des doutes sur

la validité de cette déclaration, vous seriez bien avisés d'attendre ; *
la Commission vous transmette un avis de conformité ou qu'il se soit
écoulé 90 jours à compter de la réception de cette déclaration à la
Commission.

que

/
/
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